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Les pôles L’ASSEMBLÉE PARTICIPATIVE 
CITOYENNE

« Le 15 mars dernier, vous avez élu notre liste, sur la base du programme 
que nous avons eu l’occasion de vous présenter. Dans ce programme, un axe 
très tôt revendiqué concerne la participation citoyenne. Nous sommes en effet 
convaincus que la vie d’une collectivité ne peut se penser qu’au seul niveau 
du Conseil Municipal. Associer les habitants et habitantes enrichira les projets, 
avec des compétences, des points de vue, des propositions qui, partagés, 
permettront un vote éclairé ». 

« Comme outil de cette participation, nous souhaitons mettre en place une 
Assemblée Participative Citoyenne (APC), composée essentiellement de 
gemmois et gemmoises, mais aussi d’élus et d’agents des services municipaux. 
Le schéma de fonctionnement entre le Conseil Municipal et l’Assemblée 
Participative Citoyenne vous est présenté dans les pages suivantes (p.14-15) ». 
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Et maintenant ? 
« Le nouveau Conseil Municipal a pu s’installer le 27 mai dernier, après cette 
période inédite de confinement. Monsieur le Maire a rappelé dans son discours 
d’investiture « que nous comptions beaucoup sur les apports de l’Assemblée 
Participative Citoyenne [...] afin d’éclairer en profondeur les décisions à prendre 
pour Sainte-Gemmes-sur-Loire ». 

Nous sommes d’ores et déjà au travail pour cette mise en place, et son 
calendrier prévisionnel, décrit dans la frise chronologique page 16. 

Après avoir validé au sein du Conseil Municipal la méthode de sollicitation de 
l’APC sur des projets, nous procéderons à un appel aux gemmois et gemmoises 
pour la constituer : sur la base du tirage au sort ciblé (lieux d’habitation, âge, 
sexe), afin que l’APC soit représentative de la population gemmoise. 

Il nous semble nécessaire ensuite de travailler concrètement sur les projets, 
qu’un temps soit pris, pour définir et valider, au sein de l’APC, les techniques 
de travail à mettre en oeuvre dans cette nouvelle instance. L’APC sera libre 
de son organisation, les élus étant des coordinateurs entre l’APC et le Conseil 
Municipal. 

Apprendre à dire, écouter, à proposer, à décider pour le bien collectif : un 
beau défi à relever, ensemble ».
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LES COMMISSIONS 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est un véritable service de proximité 
communal et un outil de mise en oeuvre des politiques de solidarités. Il anime une 
action générale de prévention et de développement social en partenariat avec les 
divers services publics et privés du territoire. 
C’est un établissement public communal, distinct juridiquement des services 
de la commune mais il s’appuie sur ses moyens, ses compétences humaines et 
logistiques. Il met en oeuvre : 
• L’action sociale : mise en place des actions en direction des familles, des 

personnes âgées, des personnes en situation de handicap, et participe aux 
politiques d’emploi et d’insertion sociale. 

• La Résidence les 3 moulins : un hébergement pour personnes âgées 
autonomes et un hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Le Conseil d’Administration est composé du Maire président de droit, de cinq 
élus du Conseil Municipal, et cinq membres présentés par des associations 
(familiales, d’insertion et lutte contre les exclusions, de retraités, du handicap).  
Il se réunit une fois par mois. 
A travers son mode de gouvernance, le CCAS est un lieu d’expression et d’animation 
du partenariat local. 

Le CCAS - EHPAD - Résidence Autonomie

La Caisse des écoles 

La Caisse des Ecoles est un établissement public municipal qui a pour but 
l’organisation d’activités en lien avec l’Ecole Publique des Grands Jardins. Elle a 
pour attributions de participer à :
• L’organisation d’activités éducatives, en collaboration avec les enseignants
• L’achat de matériel scolaire pédagogique

Elle est gérée par un Conseil d’administration présidé par le Maire et est composée 
de 4 élus municipaux, de l’Inspecteur de circonscription  ou de son représentant, 
d’un membre désigné par le Préfet et de représentants des parents d’élèves. 

Elle se réunit une fois par an.

Les élus participent aussi à d’autres commissions d’organismes extérieurs, à l’instar 
d’ALDEV, du Lycée du Fresne, ou encore du Conseil de surveillance du CESAME. 

Ashley Hennekam et Pascal Papillon, élus chargés de projet, vous 
présentent l’Assemblée Participative Citoyenne :

	

Prestation	de	service		
à	Sainte	Gemmes	sur	Loire	

	

Animateur/animatrice	
Assemblée	Participative	Citoyenne	

	

INTRODUCTION	

La	nouvelle	équipe	municipale	élue	en	mars	2020	à	Sainte	Gemmes	sur	Loire	(49)	souhaite	
construire	les	projets	de	la	commune	avec	ses	habitants.	Et	propose,	comme	vecteur	principal	
d’une	citoyenneté	active,	la	mise	en	place	d’une	l’Assemblée	Participative	Citoyenne	(APC),	
constituée	de	18	Gemmois	tirés	au	sort.		

La	mission	de	l’APC	consiste,	sur	la	sollicitation	du	conseil	municipal,	à	réfléchir	aux	projets	à	
mettre	en	place	dans	la	commune.	Et	à	proposer	dans	un	document	de	synthèse	présenté	au	
conseil,	ses	recommandations,	propositions,	alertes,	afin	d’éclairer	 le	vote	final	du	conseil.	
L’APC	se	veut	également	un	«	laboratoire	»	pour	expérimenter	des	méthodes	de	gestion	en	
intelligence	collective.	Pour	l’étude	des	projets	qui	lui	seront	confiés,	l’APC	sera	organisée	en	
«	groupes	projets	»	ouverts	à	d’autres	Gemmois	souhaitant	participer,	et	en	lien	avec	les	élus	
référents	et	les	agents	municipaux.		

L’APC	est	mise	en	place	 au	cours	du	1er	 semestre	2021,	à	 la	 suite	d’un	 tirage	au	sort.	 Le	
conseil	 municipal	 a	 voté	 un	 accompagnement	 externe	 pour	 aider	 l’APC	 à	 valider	 son	
organisation	et	son	fonctionnement.	Le	groupe	recevra	une	formation	à	la	prise	de	parole	en	
public,	et	aux	méthodes	de	recherche	de	la	décision	collective.	Ce	n'est	qu'ensuite	que	les	
premiers	travaux	commenceront	avec	les	"groupes	projets".	
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Les pôles L’ASSEMBLÉE PARTICIPATIVE 
CITOYENNE
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Nous sommes d’ores et déjà au travail pour cette mise en place, et son 
calendrier prévisionnel, décrit dans la frise chronologique page 16. 
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de travail à mettre en oeuvre dans cette nouvelle instance. L’APC sera libre 
de son organisation, les élus étant des coordinateurs entre l’APC et le Conseil 
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Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est un véritable service de proximité 
communal et un outil de mise en oeuvre des politiques de solidarités. Il anime une 
action générale de prévention et de développement social en partenariat avec les 
divers services publics et privés du territoire. 
C’est un établissement public communal, distinct juridiquement des services 
de la commune mais il s’appuie sur ses moyens, ses compétences humaines et 
logistiques. Il met en oeuvre : 
• L’action sociale : mise en place des actions en direction des familles, des 

personnes âgées, des personnes en situation de handicap, et participe aux 
politiques d’emploi et d’insertion sociale. 

• La Résidence les 3 moulins : un hébergement pour personnes âgées 
autonomes et un hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Le Conseil d’Administration est composé du Maire président de droit, de cinq 
élus du Conseil Municipal, et cinq membres présentés par des associations 
(familiales, d’insertion et lutte contre les exclusions, de retraités, du handicap).  
Il se réunit une fois par mois. 
A travers son mode de gouvernance, le CCAS est un lieu d’expression et d’animation 
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Le CCAS - EHPAD - Résidence Autonomie

La Caisse des écoles 

La Caisse des Ecoles est un établissement public municipal qui a pour but 
l’organisation d’activités en lien avec l’Ecole Publique des Grands Jardins. Elle a 
pour attributions de participer à :
• L’organisation d’activités éducatives, en collaboration avec les enseignants
• L’achat de matériel scolaire pédagogique

Elle est gérée par un Conseil d’administration présidé par le Maire et est composée 
de 4 élus municipaux, de l’Inspecteur de circonscription  ou de son représentant, 
d’un membre désigné par le Préfet et de représentants des parents d’élèves. 

Elle se réunit une fois par an.

Les élus participent aussi à d’autres commissions d’organismes extérieurs, à l’instar 
d’ALDEV, du Lycée du Fresne, ou encore du Conseil de surveillance du CESAME. 

Ashley Hennekam et Pascal Papillon, élus chargés de projet, vous 
présentent l’Assemblée Participative Citoyenne :

MISSION	ET	TACHES	

L’animateur	aura	comme	mission	d’accompagner	l’Assemblée	Participative	Citoyenne	(18	
Gemmois,	et	deux	élus	référents)	dans	la	gestion	et	la	prise	de	décision	en	intelligence	
collective.		

Dans	un	premier	temps	l’animateur	accompagnera	la	«	formation	»	de	l’APC	:		

¾ Formation	des	membres	de	l’APC	–	en	coopération	avec	les	élus	référents	–	à	la	prise	
de	parole	en	public	et	aux	méthodes	de	recherche	de	la	décision	collective.		

¾ Elaboration	du	règlement	de	fonctionnement	(charte	/	règlement	intérieur)	
¾ Travail	autour	d’une	culture	de	confiance,	d’un	langage	commun		

	

Puis	l’animateur	accompagnera	l’APC	sur	l’étude	de	projets,	à	titre	expérimental,	et	dans	
la	production	du	document	de	synthèse	à	remettre	au	conseil	municipal.	Cet	
accompagnement	inclura	entre	autres	:		

¾ Aide	à	la	définition	de	la	méthodologie	pour	l’étude	d’un	projet	
¾ Accompagnement	pour	l’analyse	du	projet	dans	toutes	ses	dimensions	
¾ Aide	à	la	prise	de	décision	collective,	la	définition	des	avis	et	conseils	
¾ Aide		à	la	production	du	document	de	synthèse	à	remettre	au	conseil	municipal.	

Les	sujets	que	l’APC	sera	amenée	à	traiter,	concerneront	des	domaines	multiples	:	vie	
sociale,	culturelle	ou	associative	;	affaires	scolaires/jeunesse/enfance	;	aménagement	des	
espaces	publics	;	projets	touristiques	;	etc.		

Il	est	envisagé	que	l’animateur	applique	des	méthodes	de	gestion	en	intelligence	collective	
novatrice,	comme	par	exemple	la	gestion	par	consentement.		

Enfin,	l’animateur	sera	amené	à	accompagner	l’APC	dans	l’auto-évaluation	de	son	
fonctionnement	et	du	projet	accompagné	:		

¾ Aide	à	la	définition	de	la	méthodologie		
¾ Accompagnement	de	l’auto-évaluation	
¾ Retour	à	l’équipe	municipale	sur	l’accompagnement.		
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de son organisation, les élus étant des coordinateurs entre l’APC et le Conseil 
Municipal. 

Apprendre à dire, écouter, à proposer, à décider pour le bien collectif : un 
beau défi à relever, ensemble ».

3

LES COMMISSIONS 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est un véritable service de proximité 
communal et un outil de mise en oeuvre des politiques de solidarités. Il anime une 
action générale de prévention et de développement social en partenariat avec les 
divers services publics et privés du territoire. 
C’est un établissement public communal, distinct juridiquement des services 
de la commune mais il s’appuie sur ses moyens, ses compétences humaines et 
logistiques. Il met en oeuvre : 
• L’action sociale : mise en place des actions en direction des familles, des 

personnes âgées, des personnes en situation de handicap, et participe aux 
politiques d’emploi et d’insertion sociale. 

• La Résidence les 3 moulins : un hébergement pour personnes âgées 
autonomes et un hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Le Conseil d’Administration est composé du Maire président de droit, de cinq 
élus du Conseil Municipal, et cinq membres présentés par des associations 
(familiales, d’insertion et lutte contre les exclusions, de retraités, du handicap).  
Il se réunit une fois par mois. 
A travers son mode de gouvernance, le CCAS est un lieu d’expression et d’animation 
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Le CCAS - EHPAD - Résidence Autonomie

La Caisse des écoles 

La Caisse des Ecoles est un établissement public municipal qui a pour but 
l’organisation d’activités en lien avec l’Ecole Publique des Grands Jardins. Elle a 
pour attributions de participer à :
• L’organisation d’activités éducatives, en collaboration avec les enseignants
• L’achat de matériel scolaire pédagogique

Elle est gérée par un Conseil d’administration présidé par le Maire et est composée 
de 4 élus municipaux, de l’Inspecteur de circonscription  ou de son représentant, 
d’un membre désigné par le Préfet et de représentants des parents d’élèves. 

Elle se réunit une fois par an.

Les élus participent aussi à d’autres commissions d’organismes extérieurs, à l’instar 
d’ALDEV, du Lycée du Fresne, ou encore du Conseil de surveillance du CESAME. 

Ashley Hennekam et Pascal Papillon, élus chargés de projet, vous 
présentent l’Assemblée Participative Citoyenne :

PROFIL	

¾ Minimum	de	5	ans	d’expérience	dans	l’accompagnement	des	groupes	
¾ Expérience	avec	les	méthodes	de	gestion	en	intelligence	collective	
¾ Expérience	avec	la	participation	citoyenne	
¾ Connaissance	du	fonctionnement	des	collectivités	territoriales	

INFORMATIONS	PRATIQUES	

Période	de	la	mission	

¾ Mai	2021	à	avril	2022	

Temps	d’accompagnement	:	prévision	de	60	heures	

¾ 3	demi-journées	de	formation	pour	les	membres	(10h)	
¾ L’APC	se	réunira	+/-	une	fois	par	mois	(20h)	
¾ Un	ou	deux	groupes-projets	à	accompagner	également	1	fois	par	mois	chacun	(20h)	
¾ Réunions	avec	les	élus	(10h)	

Rémunération		

¾ Base	de	50	euros	TTC	/	Heure	–	à	négocier	

Lieu	de	l’animation	

¾ Maison	des	associations,	Sainte-Gemmes-sur-Loire	

Candidature	:		

¾ Lettre	d’intention	à	envoyer	par	mail	à	m.landeau@sainte-gemmes-sur-loire.fr 
¾ Date	limite	de	réception	:	31	mars	

	


